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FICHE TECHNIQUE 

VITALOU (A, D3, E) 
Supplément nutritionnel liquide traitement préventif et curatif des carences en 

vitamines (A, D3, E) 

 

 

DESCRIPTION 

VITALOU (A,D3,E) est un complément alimentaire concentré de vitamines 

hydrosolubles sous forme liquide nécessaires aux phases de transitions alimentaires 

ou en période de reproduction. 

 

COMPOSITION  

Mono-propylène glycol, sorbitol, Vitamines (A, D3, E) 

 

ADDITIFS AU LITRE : 

Vitamines : 

- Vitamine A (palmitate) (rétinol): 6000 mg 

- Vitamine D3 (cholécalciférol) :150 mg 

- Vitamine E (acétate de tocophérol): 70000 mg 

 

CONSTITUANTS ANALYTIQUES : 

- Humidité : 69.93 % 

- Protéine brute : 0.0 % 

- Cellulose brute : 0.0 % 

- Matières grasses brutes : 0.09 % 

- Cendres brutes : 0.00 % 

- Lysine : 0.00 % 

- Méthionine : 0.00 % 

- Sodium : 0.00 %. 

 

INDICATIONS  

- VITALOU (A,D3,E) est indiqué aux bovins, ovins, caprins et volailles dans le 

traitement préventif et curatif des carences en vitamines A, D3 et/ou E, liées à 

des infections bactériennes générales, pour l’amélioration des résultats 

d’élevage, liées à des troubles de la croissance, des troubles de la 

reproduction ou de la vue d’origine non infectieuse, des entérites, la 

convalescence et des problèmes cutanés.  

- En traitement préventif, VITALOU (A,D3,E) est indiqué dans des situations 

d’efforts intensifs ou de stress. 
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MODE D'EMPLOI 

Apport journalier pendant 3 à 5 jours par mois 

Vaches laitières : 10mL dans la ration ou 90mL pour 1000L d'eau de boisson. 

Vaches allaitantes et taries : 5mL dans la ration ou 90mL pour 1000L d'eau de boisson 

JB, génisses et taurillons : 5mL dans la ration ou 90mL pour 1000L d'eau de boisson. 

Broutards et veaux : 3mL dans la ration. 

Chèvres laitières : 100mL pour 1000L d'eau de boisson. 

Brebis laitières : 200mL pour 1000L d'eau de boisson. 

Agneaux à l'engrais : 100mL pour 1000L d'eau de boisson. 

Porc engraissement : 100mL pour 1000L d'eau de boisson. 

Reproducteurs : 50mL pour 1000L d'eau de boisson. 

Volailles : 250mL pour 1000L d'eau de boisson. 

Canards et oies : 100mL pour 1000L d'eau de boisson. 

Ne pas distribuer pur. 

 

 

Recommandations : 

Stocker dans l'emballage d'origine, hermétiquement fermé, à l'abri de la chaleur et 

de la lumière, pendant 6 mois maxi après ouverture. 


